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COMPTABILITE PERFECTIONNEMENTCOMPTABILITE PERFECTIONNEMENTCOMPTABILITE PERFECTIONNEMENTCOMPTABILITE PERFECTIONNEMENT    

 
✓Public  

Toute personne ayant déjà une formation de base en comptabilité générale, et 
désireuse de revoir et d’approfondir sa connaissance des techniques 
comptables. 

 
 
✓Objectifs  

Savoir comptabiliser les opérations relatives aux stocks, provisions, créances 
et dettes, et toutes les écritures de régularisation de charges et de produits. 

 
 
✓Programme  

Ce programme est donné à titre indicatif 
 
Pré-requis : maîtriser la comptabilisation des journaux d’achats, de ventes, de banque et 
d’opérations diverses, maîtriser le principe de la partie double (achats, ventes, banques, 
opérations diverses) et l’organisation comptable. (cf. programme module initiation) 
 
 
☞☞☞☞ Rappel des principes de base, des 
règles déontologiques et de 
l’organisation comptable. 
 
☞☞☞☞ Maîtriser le traitement des 
opérations complexes d’achats et de 
ventes. 
 
☞☞☞☞ Comptabiliser les opérations de 
trésorerie. 
 
☞☞☞☞ Rappel des principes de la 
comptabilisation des opérations de 
TVA. 
 
☞☞☞☞ Comptabiliser les dépenses de 
personnel. 
Rémunérations, charges patronales, 
provisions pour congés payés. 
 
☞ Rappels et approfondissement des 
opérations liées aux achats, ventes 
ou dépréciations des immobilisations 
corporelles. 
 
☞☞☞☞ Approche des divers documents : 
les bulletins de salaires, les déclarations sociales et les 
documents de synthèse. 
 
☞☞☞☞ Les Travaux d’inventaire : 
Les stocks, les amortissements et les 
provisions 
 

 
☞☞☞☞ Comprendre le mécanisme 
comptable concernant les stocks . 
 
☞☞☞☞ Savoir déterminer, comptabiliser et 
régulariser les provisions. 
 
☞☞☞☞ Connaître et appliquer toutes les 
opérations de régularisation 
nécessaires en vertu du principe 
d’indépendance des exercices : 
Charges à payer, charges 
comptabilisées d’avance, 
Produits à recevoir, produits 
comptabilisés d’avance, 
Transfert de charges, 
Charges à répartir, 
Abonnements. 
 
☞☞☞☞ Comptabilité et gestion : 
les grandes masses du bilan, le fonds de roulement, le 
besoin en fonds de roulement et la valeur ajoutée. 
 
☞ Les documents de synthèse : le 
bilan et le compte de résultat. 
 
☞☞☞☞ Savoir gérer les créances et les 
dettes en monnaies étrangères. 
Comptabilisation à la naissance,  
Régularisations en fin d’exercice,  
Comptabilisation de leur règlement. 
 
 

 
 
 
 
 

 

Durée  � 
3 jours 

Moyens pédagogiques   
Apports théoriques et exercices progressifs 


